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Alors que j’allais écrire l’édito de ce nouveau bulletin communal, une bien 
triste nouvelle est arrivée… notre Conseil Municipal a perdu l’un des 

siens. Notre collègue et ami, David BOREL est décédé subitement le 10 mai.
Notre groupe perd un conseiller municipal de grande valeur, et nos pensées 

vont bien sûr, avant tout, vers sa famille. David était élu depuis les dernières 
élections municipales, il participait activement à la vie de notre commune à 

travers son investissement en qualité de Conseiller Délégué. Il s’intéressait à tous 
les sujets de la vie communale et plus particulièrement les travaux, l’urbanisme et 
la communication.
Un grand vide pour notre groupe, et pour nous tous !

Mais, la vie continue…, le printemps rime avec reprise d’activités après cette période 
interminable de pandémie COVID. Nous voyons fl eurir les initiatives d’activités 
communales et associatives, nous avons tous hâte de nous retrouver, de sortir, de 
profi ter de chaque instant !
Nous voyons également de nombreux habitants venir au cœur de la commune à pied 
pour la plupart, en vélo pour quelques-uns. Ceci nous encourage à réfl échir à un plan 
de mobilité douce à l’échelle de la commune afi n de faciliter et sécuriser la circulation 
des piétons, vélos, trottinettes. Nos rues ne sont pas facilement aménageables pour 
créer des trottoirs larges ou des pistes cyclables, nous travaillons donc à l’échelle 
communale pour étudier et modifi er si besoin le plan de déplacement actuel.
La saison nous incite à fl âner aussi dans les ruelles un peu plus ombragées en après-
midi : prenons le temps de faire le tour des fontaines. Plusieurs ont été rénovées et quel 
plaisir de les voir couler de nouveau, elles redonnent vie aux places sur lesquelles elles 
sont édifi ées.
Les travaux de la salle polyvalente et de son extension sont quasiment terminés, elles 
seront opérationnelles pour la rentrée prochaine. L’inauguration sera faite le samedi 
2 juillet à 11 h, en présence de l’ensemble de nos fi nanceurs, de nos partenaires et des 
habitants qui le souhaitent. A cette occasion, nous clôturerons également la semaine 
olympique et paralympique organisée du 27 juin au 1er juillet dans le cadre de notre 
labellisation Terre de Jeux 2024.

Au plaisir de vous retrouver pour ces événements .

Le Maire,
Nathalie GUILLOT

Ci-dessous,  la  «  photo  offi cielle  »  de David  et  quelques  photos  «  en  action  ».  David, merci  de 
ton investissement et de ta collaboration !
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État civil
Naissances :

❚ ESSIRARD PAREDES Noah né le 04 novembre 2021 à Clermont-

Ferrand

❚ BUSSEMEY Chloé née le23 novembre 2021 à Clermont-Ferrand

Décès :

❚ Colette MASSÉ veuve LASSAULZAIS décédée le 20 novembre 

2021 

❚ Daniel RADCZAK décédé le 24 novembre 2021 

❚ Philippe VIDAL décédé le 06 décembre 2021

❚ Bernadette GAILLOT veuve CLAUSTRE décédée le 12 décembre 

2021

❚ Germain VAN DRIESSCHE décédé le 22 décembre 2021       

❚ Liliane BÉQUIN décédée le 28 décembre 2021 

❚ Marguerite CARTON veuve REDON décédée le 04 janvier 2022 

❚ Jean SOUCHÈRE décédé le 16 janvier 2022

❚ Georgette LEBRETON veuve SOUCHÈRE décédée le 25 janvier 

2022

❚ Odette LASSALAS veuve BOUCHERON décédée le 26 janvier 

2022 

❚ Françoise LAMADON décédée le 29 janvier 2022 

❚ Jeanne DUPRAT épouse BOURLIOUX décédée le 03 février 2022 

❚ Paul JULLIARD décédé le 14 février 2022 

❚ Henri CUBIZOLLES décédé le 16 février 2022

❚ Raymond FÉRET décédé le 5 mars 2022 

❚ Jeannine OLIVIER veuve BUSSIÈRE décédée le 15 mars 2022

❚ Germaine DURPOIX veuve DUMAND décédé le 20 mars 2022 

❚ Jean BRUGIÈRE décédé le 30 mars 2022 

❚ Madeleine MASSON veuve GARROUX  décédée le 03 avril 2022 

❚ Daniel NAVAY décédé le 18 avril 2022

❚ Solange VELLET décédée le 24 avril 2022

❚ David BOREL décédé le 10 mai 2022

Agenda*

3 Juin 2022 - 18 h

COURSE CYCLISTE

4 et 5 juin 2022
EXPOSITION FERRONNERIE par Histoire et 

Patrimoine

Du 3 au 6 juin 2022
FÊTE DES BAISLES (voir p. page 34)

11 et 12 juin 2022
FESTIVAL D'ICI ET LÀ - Site Chadieu Authezat

12 et 19 juin - de 8 h à 18 h

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES

25 juin 2022
FÊTE DE LA MUSIQUE - Place de l'église

26 juin 2022 -10 h

RANDONÉE MONTAGNE DE LA SERRE

(sur inscription email : 

mairie@saintamanttallende.fr ou 

en Mairie. Réservée aux St Amantois)

26 juin - après-midi

JOURNÉEE DU PATRIMOINE ET DES MOULINS

27 juin au 2 juillet 2022
SEMAINE OLYMPIQUE ET PARALYMPIQUE

30 juin 2022
FORUM MA SANTÉ - MON BIEN ÊTRE 

2 juillet 2022
INAUGURATION - salle polyvalente

Vendredis de mi juillet à fi n août 
2022
17 h 30 église pour une VISITE GUIDÉE 

GRATUITE DU VILLAGE

16 juillet
FEU ARTIFICE - Saint Saturnin

Samedis 6 et 13 aout 2022
RANDONNÉES PATRIMOINE de 10 km. 

Départ 9 h église

*Agenda sous réserves des mesures gouvernementales liées à la 
pandémie du Covid-19
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Restauration 
des fontaines

Engagée en octobre 2020, la 
restauration des trois premières 

fontaines est terminée puisqu’elles 
fonctionnent et l’eau jaillit en ce 
début de printemps. Ceci a été 
réalisable grâce aux aides de la 
Fondation du Patrimoine, de la 
Région et de l’Etat, mais aussi 
aux 66 donateurs, particuliers et 
entreprises, qui ont participé à la 
collecte de 11 100 €.
Le bon état relatif de la fontaine de la place du Crest, a 
permis sa restauration sur place. A l’emplacement des éclats 

de pierre, des « bouchons » 
ont été réalisés par collage de 
morceaux de pierre d’une taille 
plus importante. L’artisan, Mathias 
Jouannet, venant ensuite layer 
la pierre, c’est-à-dire la mettre 
à la forme finale. La fontaine 
de la place Pallet a nécessité un 
démontage complet, notamment 
pour conforter ses fondations, 
coté nord-ouest. Quatre gardes 
(éléments périphériques du 
bassin) ont été changées dont 

une avec le blason retaillé à l’identique de main de maître.
Un socle revêtu de pavés surélève celle, légèrement 
déplacée, de la place du 11 novembre, qui bénéficie ainsi 
d’une salutaire protection. C’est celle qui fait l’objet de plus 
de travaux car toutes ses gardes périphériques ont été 
retaillées. Sur toutes les fontaines :
›  le fût central a été modifié intérieurement pour intégrer 

le système de circulation d’eau alimenté par un panneau 
solaire,

›  une étanchéité intérieure a été réalisée,
›  un léger sablage a permis d’harmoniser l’aspect des parties 

remplacées avec les anciennes 
conservées, et ceci sans trop 
agresser la pierre, quitte à laisser 
quelques traces résistantes de 
lichen.

Dans la continuité, seront engagés 
en septembre les travaux de 
restauration des fontaines des rues 
des Bouteix et des Ecoles, puis le 
lavoir extérieur près du pont de 
la Monne.

Décorations  
de Noël 

Cette année 
encore la 

Municipalité a 
souhaité égayer 
le village avec des 
décorations de 
Noël. La plupart 
sont « faites main », 
avec des objets 
de récupération, 
sans plastiques en 
excès… Elles ont 
pu, ainsi que les 
illuminations sur le 
parvis de la Mairie, 
ravir les plus petits 
et les plus grands. Les aînés n’ont pas été oubliés car les 
pourtours de l’EHPAD ont également été décorés. 

Récupération  
des sapins de Noël

L’opération « récupération des sapins de Noël » 
ayant connu un grand succès l’année passée, a été 

renouvelée. Les habitants sont ainsi épargnés de chacun 
se rendre à la déchetterie, les poubelles ne sont pas 
encombrées par les sapins qui finiraient incinérés comme 
des ordures ménagères. 
Plus d’une centaine de sapins a été récupérée afin d’être 
valorisée. En collaboration avec les équipes de l’ESAT du 
Marand, les Services Techniques ont pu broyer les sapins, 
alimenter en paillis les espaces verts, ce qui permettra 
une économie en eau pour les périodes chaudes.  Merci 
à tous !
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Un plan de mobilités douces  
en réflexion

Les élus, avec l’appui du chargé de mission en aménagement 
du territoire, travaillent à l’aménagement d’un ensemble 

d’itinéraires dédiés aux mobilités douces, c’est-à-dire des 
déplacements à pied, à vélo ou à trottinette. L’objectif ? 
Relier les différents quartiers pavillonnaires 
(Massagnat, Marronniers-Montel et Suzot) au 
centre-bourg. Ceci dans une double optique 
de maintenir le dynamisme commercial 
du centre bourg et d’inciter à effectuer les 
trajets à pied ou à vélo en les sécurisant.
De nouveaux axes exclusivement doux 
seront ouverts. Ce sera notamment le cas 
d’une jonction entre le bas du chemin de la 
Coulonge (derrière le Crédit Agricole) et le 
milieu de la rue du Crest, par la création d’une passerelle 
sur la Veyre et l’aménagement d’une parcelle de 4 000 m² 
en cours d’acquisition. Un deuxième cheminement avec 
passerelle serait aménagé dans le lotissement de la rue de la 
Papeterie (ex Propriété Pouyadoux) pour relier facilement 
les habitations de Massagnat aux écoles. D’autres secteurs 
seront réaménagés pour permettre de circuler plus en 
sécurité (ex : mise en sens unique de certaines rues étroites 

pour créer un espace sécurisé pour les piétons et les vélos). 
L’enquête à laquelle 16,5 % des ménages ont répondu, va 
nous permettre d’approfondir notre réflexion en fonction 
des usages actuels :

›  L’école représente le pôle le moins 
générateur de déplacement à vélo / à pied.

›  71 % des répondants disent se rendre plus de 
2 fois par semaine, voire quotidiennement, 
dans le bourg à pied,

›  C’est seulement 18 % le cas pour les 
déplacements à vélo, et ce alors que 
l’équipement en vélo est correct (en 
moyenne, il y a seulement 1 vélo de moins 
que de personnes au sein d’un foyer).

Cette enquête était un préalable indispensable pour 
connaitre un peu mieux nos pratiques et pour pouvoir 
répondre à un appel à projet afin de pouvoir bénéficier de 
subventions pour conduire ce projet.
Nous viendrons vers nos habitants après les résultats 
de l’appel à projets, avec les premières esquisses de 
cheminements envisageables. 

Une centrale solaire  
sur l’ancienne décharge ?

Combrailles Durable et Enercoop, deux coopératives 
de production d’énergie renouvelable, ont contacté la 

municipalité à l’automne 2021 pour un projet de centrale 
photovoltaïque sur l’ancienne décharge.
Même si elle est fermée depuis plusieurs années, 

et remblayée récemment par de la terre, le terrain 
reste pollué. Il a une superficie de 2 ha, et les projets 
de réhabilitation sont limités : pas d’agriculture, pas de 
construction. Cette proposition a donc un réel intérêt : 
entretenir cet espace voué à un enfrichement, ou 
nécessitant pas mal de temps d’entretien sans pouvoir 
l’utiliser, tout en produisant de l’électricité (600 kWc). 
Ajoutons à ceci que le parc de panneaux solaires pourrait 
être entouré d’une haie d’arbustes afin de végétaliser 
cette zone, sans avoir la charge de l’entretien de l’espace 
situé sous les panneaux solaires.

La commune a ainsi fait part de son intérêt pour ce projet, 
qui est encore à la phase d’étude. 
Pour respecter la règlementation des marchés publics et 
de la mise en concurrence, une publicité est actuellement 
réalisée en Mairie et sur notre site internet.
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Cimetière
L’ancien cimetière de Saint-Amant-Tallende compte deux 

carrés de concessions trentenaires, représentant presque 
80 concessions. Parmi celles-ci, certaines ont été renouvelées 
pour 30 ans, d’autres ont été transformées en concessions 
perpétuelles. Cela ne représente qu’un petit nombre, car une 
cinquantaine de concessions sont échues depuis plus de deux 
ans.
Conformément à l’article L. 2223-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, la commune va lancer une procédure 
de reprise de ces concessions échues.

Les emplacements des concessions avec leur état est schématisé 
ci-dessous. Certaines concessions ne sont plus référencées, si 
vous avez des informations, n’hésitez pas à nous contacter.

Les concessions sans épitaphe, non enregistrées dans les 
registres ou échues feront l’objet d’une reprise à compter du 
15 janvier 2023 si aucune personne ne s’est manifestée suite 
aux différents affi chages, communications et courriers. La reprise 
signifi e l’enlèvement des stèles, la réduction des corps et la mise 
des reliques dans l’ossuaire. Cette opération sera réalisée par 
une société habilitée et fi nancée par la collectivité.

Pour toute demande de renouvellement, merci de faire un 
courrier adressé à la Mairie, en justifi ant du lien familial.

Ci-joint un plan représentant les emplacements des deux carrés 
de concessions trentenaires.
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Emplacement Nom Date 
d’expiration

T10 MIGNOT Inconnu
T11 BONABRY WILME 11/09/1983
T12 GRENIER Inconnu
T13 BEST MERLE 04/05/1994
T14 MONEYRON Inconnu
T16 RIGAUD CHARPENTIER 17/03/1986
T17 GERBE BALIN 09/08/1997
T18 COUDERT GANDON 26/12/1956
T20 VASSON EMERY 28/05/2016
T21 AUDEBERT 06/02/1966
T22 Inconnu Inconnu
T23 PELOSI ROCHE Inconnu
T26 SENEZE 02/04/1989
T27 BASTIDE 15/02/1983
T28 FERVEL 05/02/1988
T30 HERAUD Inconnu
T31 Inconnu Inconnu
T32 MEIGNAL 21/10/2006
T33 MAZEL – BELVAL CUSSAT 14/11/1974
T34 FAYE 08/06/2012
T35 PIOURET ou PRIOURET 13/02/2003
T36 GACON MODAS 15/03/2012
T39 CARBON 18/02/1980
T43 TIXERONT GUILLOT SERINDAT 09/11/1976
T44 CHANDY – PAQUET 16/04/1954
T46 TUFFIN 11/10/1973
T5 BOUTTIER Inconnu

Emplacement Nom Date 
d’expiration

T51 LARGERON 26/03/2007
T52 THAUMIAUD BARTHELEMY PICARD 12/11/2004
T53 GUITTARD Inconnu
T54 MAGNE GIDON 06/05/1975
T55 CURIER 17/03/1975
T57 SIMALAS 03/08/1967
T58 Inconnu Inconnu
T59 FOUR – VASSON GADREAUD 05/06/2016
T61 Inconnu Inconnu
T62 CHEMEL LEGLOT 09/09/2023
T63 Inconnu Inconnu
T65 SAVIGNAT SOUCHAUD 05/04/1965
T66 VESSIER Inconnu
T69 FALGOUX 25/06/2004
T70 SENECTAIRE 27/04/1972
T71 Inconnu Inconnu
T72 AUCLAIR 19/04/1982
T73 EMONET VOULE 15/03/2003
T74 DELAGE Inconnu

T75 CROUZEIX FRANCOLON 
RINCHAUD 21/06/1968

T76 LABERTONNIERE Inconnu
T77 LAROCHE Inconnu
T78 CHANTEGRELET 31/01/1963
T79 ORBAN Inconnu
T8 COHENDY 03/08/2000
T80 Inconnu Inconnu

Salle polyvalente et son extension

Ce projet de rénovation et d’extension de la salle 
polyvalente a débuté en 2020. Comprenant le 

désamiantage, la réfection et l’isolation du toit, ainsi que 
la construction d’une salle pour les activités « calmes » à 
l’arrière, l’objectif de cette réalisation est de se doter de 
locaux plus adaptés aux nouvelles pratiques sportives (pilate, 
yoga, gym sénior…) et de renforcer l’efficacité énergétique, 
l’accessibilité et la sécurité de l’ensemble. 

Ce projet de 660 000 € est subventionné à 70 % par l’État, la 
Région et le Département. 

Sur le bâtiment existant, le chantier qui s’est déroulé en trois 
étapes, est enfin terminé. La dernière partie s’est déroulée 
pendant les vacances de printemps : ponçage, vitrification, 
séchage du parquet et traçage des lignes de jeux. 

La nouvelle 
construction est 
dans sa phase 
de « finitions ». 
L’ossature bois, 
le bardage et 
la charpente 
ont été réalisés 
pendant le mois 
de mars. Ensuite, 
l’étanchéité du 
toit et son isolation ont permis les travaux intérieurs. La fin 
du chantier est programmée pour le début de mois de juin.

L’inauguration de ce nouvel équipement est prévue le 
2 juillet au matin : tous les habitants de Saint-Amant sont bien 
évidemment invités à venir le découvrir à cette occasion. 
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« Sobriété énergétique »

La sobriété énergétique désigne un concept dont le principe 
est de réduire, voire d’éviter la consommation d’énergie 

de manière abusive. Pour maintenir le réchauffement 
climatique en dessous de 1,5° C, il faut non seulement des 
changements technologiques mais aussi des changements 
de comportements au niveau des individus et de la société.

Dans le cadre de la commission dédiée au Développement 
Durable, la municipalité a décidé de faire la chasse au gaspillage 
et en particulier pour les consommations énergétiques. Ce 
qui au départ semblait insignifi ant et pouvait être qualifi é 
de « mesurettes », s’est accumulé pour devenir une vraie 
économie. Le gain est à la fois écologique et fi nancier. 

La consommation d’électricité de la commune a ainsi diminué 
de 19 % entre 2020 et 2021, générant ainsi une économie 
de plus de 6 800 €. Ce résultat positif est essentiellement dû 
à l’augmentation de la plage d’extinction de l’éclairage public. 
Il est aussi induit par l’abaissement de l’intensité lumineuse 
des candélabres qui le permettent (les plus anciens ne sont 
pas réglables, mais les nouveaux oui). Souvent cette action 
est invisible car la différence ne se perçoit pas visuellement 
et pourtant elle compte dans les factures ! Peu à peu, les 
lampes des bâtiments sont remplacées par des LED et 
les interrupteurs par des détecteurs de présence. Enfi n, il 

est demandé à tous les utilisateurs de faire attention aux 
usages. La publicité le dit « énergiquement » : « C’est pas 
Versailles ici ! »

Nous prêtons aussi une attention toute particulière aux 
consommations d’eau. Les sècheresses de 2019 et 2020 
nous ont alertées sur la nécessité de mettre en place 
un suivi régulier de nos compteurs. Ainsi, nous avons pu 
en fermer certains qui n’étaient plus utilisés, dégageant 
quelques économies de résiliations d’abonnements et 
surtout évitant le risque de fuite dû à la dégradation de ces 
vieilles installations. Nous avons aussi changé les robinets 
de l’école maternelle qui coulaient trop longtemps et nous 
avons installé des mousseurs sur les autres robinets de la 
commune. Les bonnes pratiques mises en œuvre et les 
investissements réalisés, nous ont permis de baisser notre 
consommation d’eau de 34 % entre 2019 et 2021.

Les augmentations annoncées du prix de l’énergie et de 
l’eau, nous confortent dans notre démarche, qui devra être 
consolidée à l’avenir.

Terre de Jeux 

Du 27 juin au 02 juillet, Saint-Amant-Tallende sera 
un village olympique et paralympique ! Une 

exposition, une conférence, des animations sportives, 
des démonstrations : tout sera fait pour faire bouger 
tous les habitants. Le programme détaillé sera bientôt 
dévoilé…

Attention au bruit !

La pelouse, les haies et les buissons qui poussent avec 
l’arrivée du printemps, qui nous donne des envies 

de ménage, de travaux, de rénovation… Toutes ces 
activités de tonte, taille, tronçonneuses, disqueuses, 
scies, moteurs… peuvent être effectuées :
›  Les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 

14 h 30 à 19 h 30
›  Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
›  Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h
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Élections 
presidentielles 
10 et 24 avril

1er tour 2e tour 
Inscrits 1 331 1 333
Votants 1 124 1 052
Blancs 18 88
Nuls 6 16
Nombre de suffrages 
exprimés 1 100 948

Taux de participation 84,45 % 78.92 %

MACRON 379 34,45 % 642 67,72 %
MELENCHON 213 19,36 %
LE PEN 183 16,64 % 306 32,28 %
ZEMMOUR 66 6,00 %
JADOT 64 5,82 %
LASSALLE 49 4,45 %
PECRESSE 46 4,18 %
ROUSSEL 36 3,27 %
DUPONT AIGNAN 26 2,36 %
HIDALGO 25 2,27 %
ARTHAUD 7 0,64 %
POUTOU 6 0,55 %
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Concours photo

Un concours photo a été proposé sur le Facebook de la Ville. De belles photos ont été reçues. Nous remercions tous 
les participants. Certains ont fait preuve d’originalité !
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Du 20 juin au 8 juillet 
seront proposées de 

nouvelles missions pour les 
adolescents. Ceux qui sont 
intéressés se rendront en 
mairie ou peuvent demander 
le dossier sur l’adresse 
email suivante : mairie@
saintamanttallende.fr
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Aménagements

Talus rue Floréal
Nous avions évoqué dans un précédent bulletin la décoration 
du transformateur électrique rue Floréal, l’aménagement de 
cet espace a été finalisé par la plantation du talus situé à 
proximité.
Le choix s’est porté sur la plantation de cotonéasters, 
une variété d’arbuste plutôt rustique qui permettra une 
couverture permanente de cet espace tout en restant 
économe en eau.
Afin de stabiliser ce talus, en attendant que les plants 
grandissent et le recouvrent complètement, une toile 
biodégradable a été utilisée. Cette toile va se décomposer 
au fil du temps et servira de compost aux plantations.

Balayeuse
Nous avons reconduit pour l’année 2022 la convention 
de mutualisation du service de balayage permettant de 
partager l’utilisation de la balayeuse des Martres de Veyre 
avec différentes communes voisines.
La balayeuse interviendra sur notre commune chaque 
mois et contribuera à l’entretien des rues, mais également 
au nettoyage de regards d’eau pluviale, au ramassage de 
feuilles… selon les saisons.
Des secteurs ont été définis afin d’assurer un passage régulier 

dans l’ensemble des quartiers et de pouvoir anticiper et 
préparer ces interventions. 

Déneigement, salage
Nos services techniques sont intervenus tout au long de 
l’hiver, souvent de bonne heure le matin, pour permettre à 
l’ensemble des habitants de circuler en sécurité, notamment 
en période gel, la neige ayant été peu présente cette année.
Le salage concerne les alentours des lieux à fort passage, 
écoles, bâtiment Pasteur, commerces…, mais également les 
différentes rues de notre commune avec une logique en 
étoile priorisant les secteurs les plus pentus et exposés.
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Le printemps étant de retour, les véhicules ont troqué leurs 
habits d’hiver pour leur costume d’entretien des espaces verts.

Espace collecte de verre
Vous avez dû constater depuis quelques semaines la 
fermeture d’une partie des collecteurs à verre. Le conteneur 
est en cours de réparation et sera bientôt remis en service.

Espaces verts
La période d’hivernage de la végétation a été mise à profit 
pour assurer divers travaux de taille, coupe et entretien des 
arbres et haies sur notre commune.
Des arbres ont été taillés, sur plusieurs secteurs, route du 
Crest, rue Saint-Verny, rue Pasteur… avec une taille adaptée 
en fonction de la variété et de la localisation, en marquise, 
en tête de chat (...). Cette intervention a été réalisée pour 
partie par la société Vergne-Poirot et pour le reste par nos 
services techniques. 
L’ensemble des haies a également été taillé avant la mi-
mars. Pour mémoire, l’Office Français de la Biodiversité 
déconseille la taille entre le 15 mars et le 31 juillet afin de 
favoriser la nidification et la reproduction des oiseaux.
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Végétalisation SMAR et 
cours d’école.
En complément de la 
végétalisation mise en place 
dans les cours de l’école, des 
plantations ont été faites lors 
des vacances scolaires dans les 
espaces de garderie, au sein du 
Service Municipal d’Accueil et 
de Restauration (SMAR). 
Moins de bitume et plus de 
verdure pour nos enfants !

Fibre optique 
Comme évoqué dans l’écho des coteaux d’août 2021, la 
fibre optique est en cours de déploiement sur la commune. 
L’installation des 3 armoires a été effectuée en ce début 
d’année et le raccordement optique entre celles-ci et la 
centrale a été réalisé fin mars.
La deuxième phase qui consiste au raccordement des 
armoires aux points de branchement optique (PBO) devrait 
se poursuivre cet été et cela pendant une durée d’environ 
un an.
Le raccordement client devrait être possible pour le second 
semestre 2023.

Enfouissement rue du Suzot
La société SOBECA, mandatée par ENEDIS, a réalisé au 
mois de mars, les travaux préparatoires à l’enfouissement 
de la ligne moyenne tension qui passe dans la rue du Suzot. 
Cette partie, qui a nécessité l’ouverture d’une tranchée sur 
la chaussée, est terminée. Les poteaux et les fils aériens 
seront déposés lorsque l’ensemble de la ligne, qui va des 
Martres de Veyre à la Roche Blanche, sera prête.
La municipalité a profité de la planification de ces travaux 
pour demander l’enfouissement du réseau basse tension, 
de l’éclairage public et de la téléphonie. Le raccordement 
de chaque maison nécessite le perçage de fouilles et la 
coordination de chacune des structures : cette phase du 
chantier durera environ 5 mois.
Pour que toute la rue soit éclairée de la même façon, les 
candélabres en amont du chantier, entre la place Pallet et la 
salle polyvalente, seront équipés de LED. Les quatre vieux 
lampadaires qui longent les écoles, seront aussi modernisés : 
les lanternes seront remplacées par de nouvelles à technologie 
LED et les mats seront décapés et repeints en gris.

Coût du projet pour la commune : 64 457,94€ TTC, 
répartis comme suit :
Surlargeur de la tranchée : 31 007,94 €
Enfouissement des réseaux Télécom : 17 995,2 €
Candélabres : 15 454,8 €
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Une attention à nos aînés,  
200 box repas offertes 

Compte tenu du contexte sanitaire, le traditionnel repas 
des aînés, initialement prévu le 23 janvier, au domaine 

du Marand, a été annulé.

Afin de porter une attention, de maintenir le lien social et 
de procurer un peu de joie auprès de nos aînés, le Centre 
Communal d’Action Sociale et la Municipalité ont décidé 
d’offrir une box repas confectionnée par l’ESAT du Marand 
aux aînés âgés de 68 ans et plus.
La distribution, effectuée par des membres du CCAS et des 
élus a été faite le vendredi 21 janvier en soirée et le samedi 
22 janvier en matinée. Pour les personnes qui ne pouvaient 

pas se déplacer 
une livraison 
a été mise en 
place.
Cette box composée de délicieux mets a été appréciée.
Pareillement, nous avons distribué des corbeilles de 
chocolats, confectionnés par la pâtisserie Juilhard pour les 
aînés saint amantois de l’EHPAD.
Nous remercions Monsieur Christian Deschamps qui a 
contribué à la réussite de cette opération en mettant à 
notre disposition son camion frigorifique.

Argent de poche

La Municipalité et le Centre Communal d’Action Sociale 
ont reconduit le dispositif « Argent de poche » pendant 

les vacances de Pâques.
Du 19 au 29 avril la municipalité a accueilli Ana, Margot, 
Enzo, Nathan et Samuel au sein des équipes municipales.

Ces jeunes, très motivés ont effectué des travaux d’espaces 
verts au cimetière, ont réalisé des travaux de peinture aux 
monument aux morts, ont arrosé les espaces végétalisés et 
ont participé à  divers travaux à l’école.
Ce dispositif rencontre un réel succès, il donne la possibilité 
aux jeunes âgés de 16 à 17 ans domiciliés sur la Commune 
d’effectuer des missions de proximité, participant à 
l’amélioration de leur cadre de vie (désherbage, peinture…). 
Pour rappel, ce dispositif est mis en place pendant les 
vacances scolaires de Pâques et de Toussaint et permet aux 
jeunes de gagner un peu d’argent de poche de 15 € par 
mission accompagné d’un bon d’achat à utiliser chez les 
commerçants du village.

La mission est de 3 heures de travail, dans l’un des services 
de la Commune (technique, espaces verts, animation, 
administratif, écoles) encadrée par un membre du personnel 
communal ou un élu.
Les objectifs visés de cette opération sont les suivants :
›  impliquer les jeunes dans l’amélioration de leur cadre de vie
›  valoriser les jeunes
›  amener les jeunes à découvrir le monde du travail
Nous remercions ces jeunes pour tous les travaux qu’ils ont 
réalisés et nous adressons un vif remerciement aux agents 
municipaux qui les ont encadrés.

Frédéric LUCAS

 Suzanne SUC, pour raisons personnelles, 
a démissionné du conseil d’administration 
du Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS)
Afin de respecter la parité entre 
membres élus et membres extérieurs, 
nous avons accueilli Frédéric LUCAS.

Nous lui souhaitons la bienvenue et nous adressons 
nos plus vifs remerciements à Suzanne SUC pour son 
engagement pendant son mandat au CCAS.
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Ma Santé, Mon Bien-être
Forum pour les 

séniors : dépistage, 
informations 

et échanges avec des 
professionnels du soin
Saint-Amant-Tallende 
– Domaine du Marand
JEUDI 30 JUIN 2022

La municipalité, en 
partenariat avec le 

Clic de Billom et la Mutualité française Auvergne Rhône 
Alpes, souhaite contribuer à l’enjeu de prévention lié à 
l’avancée en âge en agissant en faveur d’un vieillissement 
actif et en bonne santé. 
En France l’augmentation des maladies chroniques et du 
sentiment de stress dans la vie quotidienne sont 2 facteurs 
marqués et prégnants qui peuvent infl uencer la santé et la 
qualité de vie de la population. C’est pourquoi, agir sur les 
principaux facteurs de protection des maladies chroniques, 
sur le repérage et le dépistage de certaines maladies et 
défi ciences ainsi que sur l’augmentation durable d’un 
sentiment de bien-être font partie de nos priorités majeures. 
Bien vieillir dans son corps, en accepter les modifi cations, se 
créer une vie la plus équilibrée possible…

Bien vieillir dans sa tête, se créer un environnement favorable 
à la santé c’est possible. 
C’est dans ce cadre qu’une journée de prévention « Ma santé 
mon bien-être », en direction des personnes de 60 ans et 
plus, a été conçue. Elle vise à rassembler en un même lieu 
différents professionnels de la santé et du bien-être afi n de 
proposer aux seniors des conseils, des repérages, et des 
initiations pour permettre d’être pleinement acteur de sa 
santé et de favoriser son bien-être.
Le jeudi 30 juin 2022 de 10 h à 12 h 30 et de 13 h 30 
à 16 h 30 au Domaine du Marand, vous pourrez, sur 
inscription, bénéfi cier de rendez-vous avec des professionnels 
pour tester votre vue, votre audition, votre taux de glycémie, 
cholestérol, votre condition physique… Bénéfi cier également 
de conseils nutritionnels avec une diététicienne et découvrir 
des techniques de bien-être (sophrologie, activités sportives 
adaptées à l’avancée en âge…).
Cette action vous intéresse, contactez le Clic 
de Billom au 04 73 60 48 85 ou par mail à 
accueil@clic-billom.fr avant le 16 juin.

Attention inscription obligatoire, et nombre 
limité de places. 
(En cas de diffi cultés de déplacement une solution vous sera 
proposée)

Solidarité avec l’Ukraine
La municipalité et le centre communal d’action sociale 
de Saint-Amant-Tallende se sont associés à l’opération 
« Solidarité avec l’Ukraine » organisée par trois ONG 
de sapeurs-pompiers pour collecter du matériel, des 
vêtements et d’autres produits de première nécessité qui 
ont été et seront encore distribués par les pompiers dans 
les camps de réfugiés en Roumanie et en Pologne.
Cette collecte s’est déroulée du 28 février au samedi 4 mars.  
Cette collecte a permis de récolter des vêtements chauds 
pour bébé ; enfants et adultes, des doudous ; des jouets ; 
des couches pour bébé ; des produits médicaux (bandes, 
compresses, désinfectant ; masques) des couvertures ; des 
sacs de couchage ; des protections hygiéniques ; du coton 
des serviettes en papier ; des kits d’hygiène ; des lampes 
torche…
Les généreux donateurs ont déposé leurs dons dans la 
salle Chabanne, les élus, les membres du CCAS et des 
bénévoles les ont triés.
L’opération a rencontré un vif succès à St-Amant, mais 

aussi chez 
les pompiers 
à Vic-Le-
Comte qui 
ont été vite 
saturés.
Le mercredi 
2 mars, La 
commune en 
partenariat avec les pompiers de Saint-Amant-Tallende, la 
société de transport GIRAUDEAU et de Sylvain GIRAUD 
ont transporté, l’équivalent de 2 semi-remorques de 
cartons, dans les entrepôts de la Protection Civile au 
Cendre.
Les cartons restants alimentent actuellement un vestiaire 
solidaire pour les réfugiés Ukrainien. 
Merci aux pompiers de la caserne de Saint-Amant pour 
leur précieuse aide et à tous pour cet immense élan de 
solidarité !

RENCONTRE SANTE
Ma santé, Mon Bien-être

AUDITION

VOTRE SANTE

Conseil
Contrôle (glycémie, cholestérol,
tension artérielle)

VISION

VOTRE CONDITION PHYSIQUE

NUTRITION
Conseils adaptés
à vos besoins

DOCUMENTATION

VOTRE BIEN-ETRE

Découverte des techniques du bien-être
Sophrologie
Sommeil

Jeudi 30 juin 2022
de 10h à 12h30 et de 13h30 à 16h30

Domaine du Marand

Places limitées

Inscriptions avant le 16 juin 2022
Contacter le Clic de Billom au 04 73 60 48 85

Gra
tuit

Tests - Conseils

Tests - Conseils

Découverte d'activités
adaptées

Information sur les aides
et services
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Projet autour des abeilles et des ruches 

L’école Entre-Deux-Rivières poursuit sa démarche 
« écoresponsable » avec le désir de s’occuper de ruches 
et de leurs travailleuses. Elle est suivie et épaulée par 
l’association Tralalart d’Aydat et Yvan, habitant et apiculteur, 
qui s’occupera des opérations plus techniques. 
Pendant l’hiver les élèves ont peint et fabriqué des décors en 
bois pour embellir et différencier les trois ruches.  Le choix 
du vert et du bleu a été retenu, car ce sont des couleurs que 
les abeilles identifient particulièrement. 

Les intervenants de l’association sont venus le 10 février 
animer des ateliers autour des 5 travaux de l’abeille- ouvrière. 
Les élèves des classes de CE2/CM1 et CM1 / CM2 ont 
endossé le temps d’une demi- journée les différents rôles 
de l’abeille et ce de manière ludique. Ils ont ainsi nettoyé 
les alvéoles à l’aide de coton-tiges tout en apprenant à 
faire la différence entre pollen et nectar. Les élèves ont 
participé également à un atelier de reconnaissance olfactive, 
compétence que possède l’abeille pour identifier ses 
congénères. Dans un autre jeu, des boules de polystyrène ont 
remplacé le pollen et des pipettes ont fait office de nourrice.  
Les enfants ont appris un procédé mnémotechnique pour 
retenir les 5 métiers de l’abeille : le « NENOBAGABU » : 
nettoyeuse-nourrice-bâtisseuse-gardienne-butineuse ! 

Ils ont attendu avec impatience l’installation des 3 ruches au 
rucher de l’école et le transfert par les élèves eux-mêmes 
des ruchettes dans les ruches, opération réalisée début 
avril !
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Terre de Jeux 2024 : St Amant-Tallende 
dans la course olympique

La ville de St Amant-Tallende est heureuse de vous 
annoncer qu’elle rejoint l’aventure olympique et 

paralympique en obtenant le Label.
Elle fait partie des 12 collectivités labellisées « Terre de Jeux 
2024 » dans le département du Puy-De-Dôme.
Entre sport pour tous et haut niveau, celle-ci s’engage à faire 
vivre la dynamique olympique sur son territoire.
Le label « Terre de Jeux 2024 » vise deux objectifs 
principaux : célébrer les Jeux olympiques de Paris sur tout 
le territoire français, en amont, et laisser un héritage, en aval.
Délivré depuis juin 2019 par le Comité d’organisation des 
Jeux olympiques et paralympiques, ce label est décerné aux 
collectivités, quelle que soit leur taille.

MALGRÉ LE CONTEXTE, L’ÉCOLE 
PUBLIQUE DE ST-AMANT 
TALLENDE S’IMPLIQUE
Le recteur Karim Benmiloud a clôturé le 28 janvier la 
6e semaine olympique et paralympique à l’école de Saint-
Amant-Tallende avec une belle journée olympique organisée 
au sein de l’école.
« La découverte du sport et du goût de l’effort tiennent une 
place importante dans l’enseignement. Il nous est important 
de promouvoir l’activité sportive auprès de nos élèves et 
de développer les passerelles entre le monde scolaire et le 

mouvement sportif. Nous voulons faire en sorte que cette 
journée olympique, en créant les conditions, les outils, les 
contenus, vise à fédérer les élèves, de la maternelle au CM2, 
autour des valeurs de l’Olympisme comme la fraternité, le 
vivre ensemble, à mettre en avant la santé. Et qu’ainsi les 
élèves passent de spectateurs à acteurs, en les  encourageant 
à la pratique physique » explique Audrey BUSSET, directrice 
de l’école.

Les enseignantes de l’école ont permis aux écoliers de se 
mettre dans la peau des athlètes. En effet, elles ont organisé, 
avec le soutien des associations sportives locales : Tir à l’Arc, 
Yoga mais aussi du comité handball du Puy-de-dôme, du 
HBCAM, des ateliers de découverte.

Le recteur a pu observer en maternelle les pratiques 
corporelles de psycho-motricité, avant de suivre avec les 
plus grands plusieurs ateliers d’initiation au hand fauteuil et 
au tir à l’arc.
Cette initiation au handball en fauteuil a permis aux élèves 
de prendre conscience du handicap, afin de changer leur 
regard, et de développer un respect vis-à-vis des personnes 
à mobilité réduite.
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Sophia
Lundi 28 mars, une petite fille de 
9 ans faisait sa rentrée scolaire à Saint-
Amant-Tallende. Il s’agit de Sophia, 
Ukrainienne qui est arrivée avec sa 
maman Elena, très émue. Sophia a été 
accueillie en classe de CE2. 
Mme VANTALON, l’enseignante de 
cette classe, aidée de toute l’équipe a 

pu élaborer des outils pédagogiques pour faciliter les 
échanges et la communication. Les outils numériques 
(tablette notamment) ont aussi aidé pour les traductions. 
Mais quelle plus belle langue que celle des yeux et du 
cœur ? Les élèves de la classe et de l’ensemble du groupe 
scolaire ont énormément contribué à la bonne intégration 
de Sophia et nous les remercions. Son emploi du temps 
a été adapté de façon à ce que dans un 1er temps elle ne 
vienne que le matin. Cette immersion lui demande 
beaucoup d’efforts et de concentration, mais elle est 
ravie de côtoyer les enfants de son âge. 

L’ambiance était au rendez-vous… Encadrés par Damien 
Chastel, membre du Comité handball du 63, Chloé 
Masseron, éducateur sportif au HBCAM et Edouard Bélien 
Salarié au stade Clermontois Handball, les jeunes sportifs 
ont rapidement maitrisé le maniement du fauteuil. Une fois 
les règles du jeu apprises, ils ont enchainé les passes, marqué 
des buts.
« Les enfants ont découvert que l’on peut faire du sport tout 
en étant  invalide, et surtout que  l’on peut vivre normalement 
malgré  le  handicap  » explique Mme Vantalon, enseignante 
CE2/CM1.
Cet événement leur a permis d’aborder la sensibilisation 
au handicap, ce qu’exige d’être sportif de haut niveau et 
l’engagement associatif.

DÉCOUVERTE DU HANDISPORT 
À L’ÉCOLE
Les élèves ont pu échanger avec Yannick Bourseaux, 
paratriathlète champion de France, d’Europe et du monde 
dans sa catégorie.
Il les a sensibilisés aux handicaps moteurs mais également il 
leur a fait découvrir l’handisport.
Devenu para-athlète en 2004, il perd l’usage de son bras 
suite à un accident de vélo.
Il fait partie des rares athlètes à avoir participé aux jeux 
Paralympiques d’hiver et d’été. Il a à son palmarès 3 médailles 
mondiales de Para-Biathlon, 4 fois champion du Monde de 
Para Triathlon et une médaille de Bronze.
Yannick a répondu aux nombreuses questions concernant 
le handicap des élèves dans deux classes de primaire. 
Cet échange privilégié avec un champion du monde de 
handisport a enchanté les élèves.
En fin de matinée, le recteur a officiellement lancé l’appel à 
candidatures auprès des écoles et établissements scolaires 
en vue de la labellisation 2022 Génération 2024.
Il en a profité pour souligner l’implication, l’engagement des 
équipes municipales et pédagogiques sur ce superbe projet.

Inscriptions

Les samedis 2 avril et 9 avril, de 9 h à 
12 h, sur des créneaux d’une demi-

heure, les parents des futurs élèves 
ont été accueillis par les institutrices 
et par Mme REY LE DONGE, adjointe 
responsable de la Scolarité. Les 
familles et les petits ont également 
été accompagnés par Mme BATISSE, 

responsable du Service Municipal d’Accueil et de 
Restauration (SMAR) et par Laëtitia, animatrice, afin de se 
familiariser avec l’ensemble des lieux d’accueil. Les parents 
ont pu visiter et procéder directement à l’inscription. Les 
enfants, eux, envisageront la rentrée plus sereinement !
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Service Municipal d’Accueil  
et de Restauration

NOËL

Les fêtes de Noël ont été l’occasion de décorer la salle 
de restauration, déguster un bon repas, rire, se déguiser, 
transcrire un peu les règles …   bref ! faire la fête !

CONCOURS DE DESSINS
La patinoire de Clermont-Ferrand a organisé un concours 
de dessins. Tous les enfants du SMAR qui souhaitaient ont 
pu y participer et ont eu à cœur de montrer leurs talents. 
Le thème était « dessine ton plus bel œuf ».

CHŒUR À CŒUR
Les élèves de CE-CM ont participé au projet chœur à cœur. 
Ce projet pédagogique permet aux élèves de s’approprier 
10 chants traditionnels de Noël afin d’acquérir une culture 
musicale commune et de participer à un projet collectif 
commun. Cette année encore, à cause des conditions 
sanitaires, le concert initialement prévu à la cathédrale de 
Clermont en présence de 700 autres élèves n’a pas pu être 
maintenu dans les mêmes conditions mais les élèves ont pu 
apporter leur participation en chantant et en étant filmés à 
l’église de Saint-Amant-Tallende. Ce concert caritatif pour le 
secours catholique a été préparé avec une enseignante de 
musique du collège Saint Joseph de Saint-Saturnin. 

LV2 ESPAGNOL DÈS LE CE2
Depuis le mois d’octobre les élèves de CE2, CM1 et 
CM2 bénéficient de cours d’espagnol dispensés par une 
professeure du collège Saint-Joseph. Chaque groupe profite 
de 45 minutes hebdomadaire de la langue de Cervantes. 
Cette initiation leur apporte une nouvelle ouverture 
culturelle et leur permet de découvrir une nouvelle langue 
en la pratiquant régulièrement. 
A travers des activités diverses et variées : chansons, jeux, 
vidéos… les élèves s’imprègnent de la langue et de la culture 
hispanique et latino-américaine.

INTERVENANT EXTERIEUR
Nous avons eu le plaisir de rencontrer madame DELETANG 
Yolande qui écrit des livres pour enfants de 3 à 12 ans.  
Ces livres sont illustrés par des élèves du collège. 
Celle-ci est venue à la rencontre des enfants le jeudi 3 et le 
vendredi 4 mars, pour leur raconter des histoires sous forme 
de débat. Moment où les enfants ont pu exercer leur sens 
critique, argumenter, laisser la parole à l’autre, comprendre 
un autre point de vue que le sien…
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CONCOURS DE DESSINS
La patinoire de Clermont-Ferrand a organisé un concours 
de dessins. Tous les enfants du SMAR qui souhaitaient ont 
pu y participer et ont eu à cœur de montrer leurs talents. 
Le thème était « dessine ton plus bel œuf ».

École Sainte-Cécile

CHŒUR À CŒUR
Les élèves de CE-CM ont participé au projet chœur à cœur. 
Ce projet pédagogique permet aux élèves de s’approprier 
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apporter leur participation en chantant et en étant filmés à 
l’église de Saint-Amant-Tallende. Ce concert caritatif pour le 
secours catholique a été préparé avec une enseignante de 
musique du collège Saint Joseph de Saint-Saturnin. 

LV2 ESPAGNOL DÈS LE CE2
Depuis le mois d’octobre les élèves de CE2, CM1 et 
CM2 bénéficient de cours d’espagnol dispensés par une 
professeure du collège Saint-Joseph. Chaque groupe profite 
de 45 minutes hebdomadaire de la langue de Cervantes. 
Cette initiation leur apporte une nouvelle ouverture 
culturelle et leur permet de découvrir une nouvelle langue 
en la pratiquant régulièrement. 
A travers des activités diverses et variées : chansons, jeux, 
vidéos… les élèves s’imprègnent de la langue et de la culture 
hispanique et latino-américaine.

ATELIER PETITS 
DÉBROUILLARDS
Dans le cadre de la liaison CM2-6e , l’enseignante de 
physique-chimie du collège Saint-Joseph, Mme ROLLET 
encadre un atelier « petits débrouillards », chaque semaine 
avec les CM2. A travers des petites expériences scientifiques, 
les élèves se questionnent et expérimentent la matière et 
les objets.

CARNAVAL
Le jeudi 24 mars, pour la mi-carême, l’école Sainte-Cécile a 
été envahie de princesses, de fées, de super-héroïne et super-
héros, d’animaux, de sportifs, de personnages historiques…
Les classes de maternelles et de GS/CP ont retroussé leurs 
manches le matin pour cuisiner de délicieuses crêpes pour 
toute l’école.
L’après-midi, chaque classe a présenté son défilé sous toutes 
les formes : théâtre, histoire, danse, défilé sous les yeux 
émerveillés de leurs camarades. Une belle journée placée 
sous le signe de la joie et de la convivialité. 
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Les animations à l’EHPAD  
en ce début d’année

Enfin le retour des beaux jours 
après les frimas hivernaux, 
malheureusement le virus est 
toujours présent mais cela n’a 
pas empêché les activités…  

Ainsi nous avons pu accueillir un 
magicien, des accordéonistes, 
des chanteurs, notre duo 
de Clowns « Esperluette & 
Suspension », et la visite de 
nos amis à 4 pattes de la ferme 
itinérante « Animado’15 ».   
Ces moments ponctués de 
gaité, de rires et de bonne 

humeur qui permettent de s’évader un moment.

Des après-midis gourmands avec des crêpes, des gaufres ou 
chacun a pu se régaler, mais aussi des ateliers manuels pour 
décorer les différents lieux (couloirs, chambres…), des jeux 
musicaux, des quizz ont rythmé le quotidien …

Le 25 février 
dernier nous 
avons souhaité un 
Bon Anniversaire 
à une grande 
m a d a m e … 
ou « mémé 
Maleine » pour 
ses proches, qui 
a ainsi fêté ses 
100 printemps.

Pour devenir centenaire,  
il faut commencer très jeune… 

PROJET 1er SEMESTRE 2022

« A Chœur Création ou Redonner de la voix 
aux résidents » 

Mr Karim Chanane (auteur, compositeur et interprète) 
nous a proposé de participer à un projet musical : « chœur 
création ». Il a pour finalité la création de chansons entre une 
classe du collège St Joseph et des résidents de l’Ehpad. Les 
élèves et les résidents écrivent un texte commun sur une 
musique proposée par Monsieur Chanane, qui interviendra 
lors de plusieurs séances pour réaliser l’écriture du texte et 
l’apprentissage de la mélodie, ainsi que pour l’enregistrement 
des voix et un studio mobile.

Malheureusement les conditions sanitaires ne permettent 
pas des rencontres directes entre les résidents et les enfants, 
chacun travaillant de son côté tout en sachant que le 
résultat sera mis en commun… Cette création, fera l’objet 
d’une production collective qui sera gravée sur un support 
numérique (CD) et donné aux résidents afin de conserver 
un souvenir de cette expérience...

Avec le printemps nous avons prévu différentes activités et 
sorties : bowling à Issoire, restaurant, concours de pétanque, 
mini Olympiades, pique-nique….

A bientôt…
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Les Délices du Marand
Connaissez-vous les nouveaux biscuits produits par l’ESAT 
du Marand ?
Voilà l’occasion de vous présenter la nouvelle fabrication 
artisanale produite par l’équipe du Domaine du Marand, 
depuis le début de cette année.

Au départ, le projet vise à 
proposer une nouvelle activité 
aux Travailleurs de l’ESAT 
(Etablissement et Service 
d’Aide par le Travail), en 
complément des autres 
activités de production 
proposées par l’établissement 
(Restauration, Blanchisserie, 
Espaces Verts, Services 
techniques et Ateliers 
externalisés). Grâce à un 
processus de production 
maîtrisé, l’activité est adaptée 
aux besoins des Travailleurs, 
que ce soit des Jeunes arrivant 

dans le milieu professionnel et/ou d’autres usagers qui du 
fait de leur âge et/ou de leur situation de handicap ont 
besoin d’un rythme de travail plus adapté.
La volonté du CAPPA a été aussi de créer une activité 
en lien avec ses valeurs : le savoir-faire artisanal et son 
ancrage territorial. Mettre en lumière les compétences des 
professionnels et des usagers, et favoriser le circuit court 
d’approvisionnement (noix, noisettes, farine sont achetées 
auprès des producteurs locaux), tels ont été les maitres 
mots de ce projet.
Grâce à une subvention de 85 000 € obtenue du 
Conseil Régional Auvergne Rhône Alpes, des travaux de 
réhabilitation de l’ancien self de l’ESAT ont débuté en 
2021 et ont permis de créer un atelier fonctionnel et aux 
normes pour de l’ensachage de produits alimentaires (des 
biscuits aujourd’hui, mais pourquoi pas de la farine locale, 
des tisanes ou autres matières premières que confi raient 
des producteurs locaux demain ?...).

De l’essai des recettes au collage des étiquettes, tout a été 
fait avec Les Travailleurs, jusqu’à la présentation et la vente 
aux Clients ! L’équipe sera d’ailleurs bientôt présente sur le 
marché de Saint-Amant-Tallende pour vous faire découvrir 
en direct les 2 gammes de biscuits :
› Croquants noisettes
› Sablés aux noix caramel
Et l’aventure continue : les Délices du Marand bientôt en 
rayon près de chez vous ! En attendant, venez rencontrer 
l’équipe de l’ESAT du Marand sur place, ou lors du marché, 
ils seront ravis de vous présenter leur réalisation ! 
A bientôt !

Plus d’infos sur www.cappa-association.fr
Ou sur la page Facebook de l’ESAT du Marand

Projet soutenu par :
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Pizzeria

Votre pizzeria a été représentée au 16e championnat 
de France de la pizza qui se déroulait les 30 et 31 mars 
derniers au parc des expositions de Paris. Depuis quelques 
semaines, toute l’équipe des « Gourmands Disent … » se 
préparait à cette participation en élaborant une recette à 
l’image de votre pizzeria. Nous avions pour ambition de 
faire une pizza généreuse et ancrée dans notre territoire 
pour exporter nos valeurs jusqu’à la capitale et avions 
pour objectif de terminer dans les 60 meilleurs sur près de 
130 participants. Nous avons proposé une pizza avec des 
produits extrêmement locaux puisque nous avons décidé 
de mettre en œuvre deux fromages de l’Abbaye de Randol, 
des pommes de terre d’Auvergne, du jambon d’Auvergne 
IGP et de l’ail des ours récolté dans un sous-bois proche des 
bords de l’Allier. 

Sylvain a représenté l’entreprise et a affronté le concours 
et les juges en proposant la pizza qu’il souhaitait et en 
maîtrisant tant la réalisation que la cuisson. Les critiques 
ont été très positives et constructives. Le jury, composé de 
professionnels de la pizza plusieurs fois primés et d’un chef 
étoilé au guide Michelin, a commenté : « elle est très bonne », 
« elle sent vraiment bon », « la cuisson est impeccable », « la 
présentation nous fait voyager », « la pâte est très bonne, 
parfumée et légère » … 

Waouh ! Quel plaisir et quelle reconnaissance du travail 
accompli, nous ne pouvions pas rêver d’un plus beau cadeau 
pour fêter nos 4 ans (jour pour jour). Nous avons été 
classés 26ème, un résultat inespéré, bien meilleur que notre 
objectif. Ces deux jours ont permis à Sylvain de découvrir 
l’environnement des concours mais aussi et surtout de 
rapporter de nombreuses idées, parfaire ses techniques et 
glaner des informations pour bientôt vous en faire profi ter.

Nous avons présenté la pizza sur un support avec des 
photos pour immerger les juges dans l’environnement 
régional de la pizza.
Sur une sauce tomate maison, nous avions présenté un 
pesto d’ail des ours, un peu de mozzarella, des pommes de 
terre sautées avec de l’ail des ours, du fromage « Le Rocher 
Saint Pierre », des croquettes de fromage « Le Ribeyrolles » 
(la chapelure étant réalisée avec une baguette « Le St-Sat’ », 
une spécialité de la boulangerie Arnaud de Saint-Saturnin), 
un croustillant de jambon d’Auvergne (jambon d’Auvergne 
déshydraté au four et broyé en petits copeaux), des pétales 
de jambon d’Auvergne et des pétales d’ail des ours.

Ce fut une expérience extraordinaire avec un résultat qui 
refl ète le travail que nous fournissons au quotidien pour 
vous satisfaire au mieux avec le souhait de faire encore 
mieux…
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Crédit Agricole 

L’agence du Crédit Agricole de Saint-Amant-Tallende a 
vécu une longue période de travaux afi n de réaménager 
les espaces de travail et d’accueil. Une meilleure ergonomie 
pour les collaborateurs, des espaces plus conviviaux pour 
les clients.
Durant la période de travaux, l’équipe a tout mis en œuvre 
de façon à laisser l’agence ouverte et à ce que la clientèle 
puisse continuer à bénéfi cier des services ; notamment par 
la mise en place d’une structure modulaire durant plusieurs 
semaines sur leur parking à l’arrière du bâtiment. Cette 
importante restructuration montre bien le dynamisme et 
la durable implantation de l’agence au sein de notre bourg. 

L ionel Coston, directeur d’agence et son équipe, sont 
heureux de vous accueillir au Crédit Agricole. Alliant 
relations privilégiées avec l’équipe et nouveaux espaces, 
votre agence intègre tous les outils destinés à faciliter vos 
opérations bancaires au quotidien.

37 place du Docteur Darteyre, 63450 St Amant-Tallende
04 73 39 31 37

Bon service
Marion DUARTE, habitante de 
Saint-Amant-Tallende propose 
ses services d’aide à domicile. 
Ils peuvent être pour effectuer 
du ménage, du repassage, de 
l’aide à la personne, de la petite 
jardinerie, taille d’arbuste, tonte 
et petits travaux. Vous pouvez 
faire appel pour ces prestations 
sur Saint-Amant, et dans 
un rayon de 10 km autour.  
Tél. 06 99 80 91 56

Gîte 
Vous avez envie 
de faire découvrir 
notre belle région 
à des amis, de la 
famille ? Vous 
organisez une 
fête à la maison 
sans pouvoir 
accueillir tout le 
monde ?

Un gîte peut accueillir jusqu’à 5 personnes dans un lieu 
calme de Saint-Amant. Il s’agit d’un logement spacieux, 
lumineux, en bordure d’une zone verte et de la rivière.
Belle pièce de vie en RDC avec babyfoot, accès direct sur 
une grande terrasse couverte pour les apéros, barbecues, 
loisirs ping pong, fl échettes… qui seront ainsi garantis en 
cas de pluie.
Deux chambres, WC indépendants et une cuisine 
entièrement équipée. 
Vous pouvez contacter Damien au 06 34 47 39 32



26 / Mai 2022

L’ÉCHO DES COTEAUX / SIVOM

SIVOM

TRAVAUX COLLECTIFS

Un chantier intercommunal a été organisé avec nos voisins 
de Saint-Saturnin et Tallende visant à entretenir les extérieurs 
du stade Louis Jouhet, côté Allée des Marronniers.

A cette occasion, des agents des services techniques des 
3 communes ont travaillé de concert afin de nettoyer les 
ronces et autres arbustes invasifs qui envahissaient le site. 
Tout a été coupé et broyé sur place.

REFECTION DE L’ÉCLAIRAGE 
EXTÉRIEUR DU STADE DE  
SAINT-SATURNIN

Remplacement des projecteurs assez vieillissants par des 
systèmes équipés en LED. Ce projet, envisagé début 2020, 
avait été mis de côté puis a été ré-envisagé.

Un devis estimatif de 42 000 € a été réalisé en mars 2021, 
laissant la moitié, soit 21 000 €, à charge de la collectivité. 
Territoire d’Energie 63 a retenu ce projet dans le cadre 
du plan France Relance, sur un programme de rénovation 
énergétique et modernisation des équipements sportifs, 
dont fait partie notre stade. La part à charge de notre 
SIVOM se réduit ainsi à 13 755 €.

Parallèlement, le 17 juin 2020, la Fédération Française de 
Football, a accordé à notre projet une subvention d’un 
montant de 9 200 €, portant notre reste à charge sur cette 
opération à 4 555 €. Le délégué du district a confirmé 
récemment sur site que cette aide est toujours d’actualité 
sous réserve d’achever les travaux avant le 18 mai 2022.

Dans son courrier de septembre 2021, TE63-SIEG indique 
que la rénovation permettra une baisse de la puissance 
installée d’environ 50 %, et évalue ainsi la baisse de 
consommation annuelle à 18 000 Kwh et l’économie sur la 
facture d’électricité à 3 400 € TTC.

Sur des considérations d’économies financières toujours 
appréciables et que l’investissement est amorti en moins de 
deux années, le SIVOM est également fier de participer à la 
diminution des consommations d’énergies. 
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Départ en retraite  
de notre notaire

Maître Claude GRAULIERE l’avait annoncé depuis déjà 
quelques temps, il   n’attendrait pas l’âge limite de 70 ans 

pour prendre sa retraite, après une vie consacrée entièrement 
à l’Etude de Saint-Amant-Tallende et à occuper les plus hautes 
fonctions dans les instances professionnelles, il a décidé de passer 
enfin du temps en famille.
Ainsi à 63 ans, le 4 novembre 2021, son retrait a été publié au 
journal officiel.
L’occasion pour l’écho des coteaux de retracer brièvement sa carrière 
et de lui demander comment il envisage l’avenir de son Etude.
Maître GRAULIERE n’était pas destiné au métier de Notaire, 
issu d’une famille modeste de l’Allier, titulaire d’un brevet de 
technicien en fonderie, c’est à l’usine à Châteauroux qu’il a 
commencé son activité comme simple ouvrier.
Compte tenu de la crise de la sidérurgie et de la dureté du travail 
à la chaîne, il a décidé de reprendre les études en prenant des 
cours du soir en capacité en Droit et en effectuant parallèlement 
divers petits boulots.
Dans un ouvrage intitulé « Notaires  d’hier  et  d’aujourd’hui  » où 
on lui a demandé de témoigner, il explique son parcours mais 
également ses craintes pour l’avenir du Notariat tel qu’il le conçoit.
En 1994, il est nommé Notaire associé à 50 % avec Maître 
GOUNY-FONTFREYDE aux Martres-de-Veyre.
En effet l’Etude notariale de Saint-Amant-Tallende avait été 
supprimée dans les années 1980 pour devenir un bureau 
annexe de l’office notarial des Martres-de-Veyre détenu par 
Maîtres CANIHAC et LEBARD.
Maître GRAULIERE exerce cependant l’essentiel de son 
activité à Saint-Amant-Tallende accompagné d’une seule 
employée, principal clerc de notaire.
En 2001 une scission intervient à sa demande et la Commune 
retrouve son Etude Notariale devenue à nouveau autonome, Me 
GRAULIERE prend alors de gros risques pour son développement.
En 2004 il investit à nouveau en rachetant l’Etude de Veyre-
Monton sise avenue de l’Occitanie, à côté de la gendarmerie, 
initialement détenue par Me TESSIERES puis Me GORSE.
A ce jour l’OFFICE NOTARIAL de Saint-Amant-Tallende avec 
son bureau annexe de Veyre-Monton compte 19  personnes 
hautement qualifiées, le pari est gagné !
Maître GRAULIERE est très fier de ce développement et ne manque 
pas de mettre en avant l’équipe fidèle qui l’a accompagné dans ce 
développement hors normes rapporté à la population locale.
Il rappelle également le soutien indéfectible qu’il a eu de la 
population et de son premier magistrat, Claude CHABERT, 
Maire de la commune au moment de sa décision de scission, 
ainsi que des maires et municipalités qui ont suivi. 

Maître GRAULIERE n’a pas souhaité céder son Etude à des notaires 
dont il ne connaissait pas la méthode de travail, il souhaitait que sa 
conception de l’exercice de la fonction de notaire au service de 
la population avec son rôle social, se perpétue malgré les craintes 
qui l’entourent du fait des  attaques dont la profession fait part.
Ainsi il s’est associé à Maître Sonia VIDAL-GIL, déjà notaire 
salariée au sein de son étude et avec une de ses anciennes élèves, 
également notaire salariée, Maître Christelle RIMOUX-ROGUE 
puis il a cédé ses dernières parts à une collègue de cette dernière 
venue la rejoindre, Maître Véronique VEDRINES.
Enfin par arrêté du garde des sceaux en date 30 mars 2022, 
Maître Quentin NOIZAT, notaire assistant à l’étude, vient d’être 
nommé notaire salarié au sein de l’Office notarial dont est 
titulaire  la Société par Actions simplifiée « VIDAL-GIL, RIMOUX-
ROGUE,VEDRINES, NOTAIRES ASSOCIEES ».
Du fait de l’afflux de lois et de leur complexité Maître GRAULIERE 
avait mis en place des spécialisations, ainsi deux des piliers de 
l’étude Mesdames Alexia PEZANT et Nathalie VENIAT, ont 
respectivement en charge les domaines classiques du droit de 
l’urbanisme et de la famille.
Le nombre de notaires désormais en place va permettre de 
développer de nouveaux services spécialisés afin de répondre au 
mieux aux attentes de la population.
Alors que des services publics sont sacrifiés sur l’autel d’une 
économie financière à la faveur de regroupements, notre commune 
est heureuse que Me GRAULIERE ait insufflé un phénomène 
inverse, avec l’appui des élus locaux, contribuant ainsi à renforcer 
son pôle d’attractivité.
L’inéquation entre les hautes fonctions qu’il a occupées dans les 
instances de sa profession (dernièrement président de l’institut 
national de formation notariale à PARIS) et la taille de la commune 
où il exerçait a piqué la curiosité de ses confrères et a permis de 
faire connaître notre commune au sein du notariat français et 
même international.
Il ne fait nul doute que cet élan va se perpétuer, l’une des associées, 
Me Christelle RIMOUX-ROGUE ayant déjà repris le flambeau en 
étant élue vice-présidente de la chambre interdépartementale des 
notaires d’auvergne.
Mond’Arverne Communauté quitte les locaux du Parc VILLOT, 
l’office notarial va donc s’agrandir en prenant la place libérée.
Nous continuerons bien évidemment d’accompagner l’étude dans son 
développement et nous souhaitons une bonne retraite bien méritée à 
Me GRAULIERE et une activité soutenue pour l’office notarial.
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Justine Biscuit
Justine a grandi et fait toute sa scolarité de 

maternelle et primaire à l’école publique 
de Saint-Amant-Tallende. Alors qu’elle est au 
collège des Martres de Veyre, elle s’engage 
à l’école des Jeunes Sapeurs-
Pompiers de la caserne de 
Saint-Amant. Elle choisit ensuite 

et en parallèle des pompiers le lycée hôtelier 
de Chamalieres. Comme elle aime cela, qu’elle 
pratiquait avec sa grand-mère et que son nom la 
prédestinait, elle se spécialise en pâtisserie !
Elle est aujourd’hui cheffe pâtissière et second 
de cuisine de La Belle Meunière à Royat. Le chef 
de l’établissement, qui a à cœur de transmettre 
chaque jour, l’a également inscrite à son insu au concours 
national des Toques d’or. Justine s’est classée 3e du  
concours et a gagné le 1er prix du dessert assiette. 
Si le concours a demandé un gros investissement en 

préparation, un challenge important avec une bonne dose 
d’adrénaline, Justine a aimé se surpasser, côtoyer les grands 
chefs qui ont tous fait preuve de bienveillance vis-à-vis 
des jeunes qui se lancent dans ces métiers difficiles. Près 

d’eux elle apprend à rester calme, posée, rapide ; 
bénéficie de conseils et d’expériences. Justine a 
aimé cette expérience de concours et compte 
ne pas en rester là !
Au prix d’une grande organisation, de courage 
et d’investissement, Justine arrive à concilier les 
contraintes de ce métier et sa vie à la caserne de 
Saint-Amant. Justine s’est montrée notamment 
très disponible lors de la campagne de vaccination 
COVID. Pompier, elle continue de se former  

(feu de forêt, secours routier) et a été distinguée cette 
année Sapeur 1re classe. Elle souhaite montrer qu’il est 
possible d’être jeune, femme, pompier, et cheffe pâtissière. 
Bravo à elle !

Brigitte Guerrero
Brigitte GUERRERO est acheteur/revendeur de la 
marque Marcus Spurway, qui prend soin de vous, de votre 
environnement et de votre bien-être. N’hésitez pas à 
l’appeler. Elle vous fera découvrir tout son univers Marcus 
par le biais « d’INSTANT PARFUM » à domicile. Elle sera 
à votre disposition pour tout vous montrer, vous expliquer. 

Marcus Spurway, l’envolée d’une passion qui débute à Cannes 
en 1825 et qui permet à partir de 2011 d’allier fabrication 
de produits authentiques et distribution moderne. 
Conseils personnalisés sur l’art de la Parfumerie de niche et 
savoir-faire d’une maison Française directement à domicile.  
L’univers Marcus Spurway possède sa propre signature 
olfactive. 
Un Parfumeur ne se contente pas de créer une senteur.
La création d’une fragrance suit un processus que l’on peut 
assimiler à de la haute-couture.
Marcus Spurway porte une attention toute particulière à la 
sélection de matières nobles et notamment celles issues du 
pays grassois, elle garantit ainsi la qualité de ses produits et 
contribue à la pérennité de l’activité locale.

FABRICATION 100 % FRANÇAISE
FABRICATION 100 % A LA MAIN

›  Brume parfumée, eau de parfum, parfum homme ou 
femme… 

›  Pierres de lave parfumées issues de NOS VOLCANS 
D’AUVERGNE, 

›  Bougie parfumée, parfum d’ambiance ou d’intérieur, 
douceurs du linge, parfums de voiture… 

›  Des produits visage et corps pour prendre soin de toutes 
les peaux.

Tél : 06 72 67 50 73  
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Ils nous ont quittés
MARC DE TURCKHEIM

Né à Paris en Mai 1938, cet aristocrate et baron Marc de 
Turckheim a été élu à Saint-Amant-Tallende en 1977. 

Il a successivement occupé les fonctions de maire adjoint 
jusqu’en 1983, puis conseiller municipal jusqu’en 1989, et à 
nouveau maire adjoint jusqu’en 2008. 
Il était également connu pour être enseignant-chercheur à 
l’Université d’Auvergne. Il avait été fait chevalier de la Légion 
d’honneur en Octobre 2007. 
Durant ces 31 années Marc a également représenté la 
commune au Syndicat Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS) du Puy de Dôme. Homme engagé dans 
plusieurs domaines, notamment auprès de l’Amicale Laïque 
de Saint-Amant-Tallende, Marc a beaucoup œuvré au 
service de ses concitoyens. 
Marc est décédé ce printemps à quelques jours de fêter 
ses 84 ans.

MME SOUCHERE

Le 22 janvier, Mme Georgette 
SOUCHERE nous a quittés 

dans sa centième année. Née le 
27 juin 1922 dans l’Yonne, elle 
passe sa jeunesse à Chamalières 
où elle se marie en 1945 et a un 
premier enfant l’année suivante. 
Professeure de couture, elle 
enseigne en école professionnelle 

puis à l’école des Gravouses pour les élèves malentendants. 
L’accompagnement vers l’autonomie lui est familier car son 
deuxième enfant né en 1953 est porteur d’un handicap. 
C’est ainsi qu’elle œuvre de longues années à l’association 
des paralysés de France et à la fédération des malades 
infirmes et paralysés. La famille s’installe à Saint-Amant dans 
les années soixante-dix. Georgette et son époux André 
aiment les sorties entre amis, la convivialité, les voyages. 
Malheureusement, André décède en 1976 alors qu’elle n’a 
que 54 ans.
Jeune et dynamique retraitée, Mme Soucheyre souhaite se 
rendre utile. Elue au conseil municipal en 1983, elle accepte 
la responsabilité du Centre Communal d’Action Sociale 
où notamment elle initie la mise en place, au bénéfice des 
personnes âgées, du service d’aide-ménagère et de portage 
de repas à domicile. Pendant de longues années, elle s’investit 
dans l’animation du club de l’âge d’or, elle est bénévole à la 
bibliothèque municipale, elle partage son talent manuel avec 
les participantes des clubs de couture de Saint-Amant et 
du Vernet Sainte Marguerite dans le cadre de l’association 
familiale et rurale.
Mais la vie ne lui a rien épargné, son fils aîné décède chez elle 
le 16 janvier 2022 lors d’une visite dominicale. Moins d’une 
semaine après, Georgette nous quitte. Nous garderons 
d’elle l’image d’une personne courageuse, active, aimant 
beaucoup la vie, une femme au tempérament affirmé, 
toujours prête à aider, servir. 
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Anciens combattants
L’association des Anciens Combattants de Saint-Amant-

Tallende, dont le président est Stefan KOZLOWSKI 
(offi cier de réserve, Croix de la valeur militaire), regroupe 
une vingtaine d’adhérents qui ont tous participé à des 
opérations militaires, qui se sont déroulées en Afrique 
du Nord durant les années 1954-1962. Elle est liée à la 
Fédération des Anciens Combattants du Puy de Dôme 
dont le siège est à Clermont-Ferrand. 
L’association assure un devoir de mémoire lors des 
cérémonies commémorant les grands événements de 
l’histoire : 1914-1918, 1939-1945, 1954-1962. Un discours est 
prononcé, le drapeau est présenté, une gerbe est déposée. 
Les camarades participent aux obsèques de l’un des leurs, 
déposent une gerbe, une plaque et prononcent quelques 

mots d’amitié et d’accompagnement. L’asso ciation défend 
l’intérêt de ses membres, notamment de leur droit à bénéfi -
cier des avantages de la retraite des anciens combattants, et 
entretien un esprit de solidarité avec celui qui se voit dans 
le besoin. Elle organise également le repas de l’amitiés, et 
collecte les cotisations. Ce sont les points qui jalonnent la 
vie des Anciens Combattants au sein de notre commune et 
évidement de la Nation. 

Course cycliste le 3 juin
Course semi-nocturne de 18 h à 22 h en circuit 

fermé sous l’égide de l’UFOLEP 63, organisée par le 
Cyclo des Martres de Veyre. Sont prévues 4 courses par 
catégories – 2 départs  
›  1er départ à 18h30 (2 courses simultanées) 
›  2nd départ à 20h (2 courses simultanées) - Nombre de 

participants : environ 150 
Les départs fi ctifs se feront depuis la place Darteyre, 
devant la mairie pour les quatre courses puis départ 
offi ciel devant la salle polyvalente.
La remise des dossards se fera devant la mairie, ainsi que 
les récompenses.

Gestion des voiries et de la circulation 
›  Les différentes rues  utilisées seront fermées en totalité 

(usage privatif de la chaussée), sauf pour les riverains qui 
pourront rentrer chez eux en respectant le sens de la 
course 

›  Les  voies seront fermées entre 18 h et 22 h Rues 
concernées : rue du Suzot, rue de la Chapelle (fermée 
depuis le rond-point de Tallende (aire de jeu) et rue 
des Pénitents (les riverains recevront une information 
précise dans leur boite aux lettres, ultérieurement)
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30 ans de couture !
En 1992, 3 dames du CCAS 

proposaient de l’aide au 
raccommodage sur Saint-Amant-
Tallende. Michelle L’HOPITAULT, qui 
a un CAP et un Brevet Technique 
en couture, obtenu au collège 
d’Argenton sur Creuze, habitante 
de Tallende, et alors chanteuse à la 
chorale de la Roche Blanche sollicite 
le Maire de Saint-Amant Claude 

CHABERT, pour constituer une association de 
couture. Elle obtient son accord et son soutien, 
à condition que cela soit une activité bénévole ! 
Au début elles n’étaient que trois. La plupart des 
femmes considéraient alors avoir assez travaillé 
en couture, sans que cela soit un loisir.  En 2000 
elles sont déjà plus nombreuses. Alice, Marie-
Claude et bien d’autres sont au club depuis le 
début ou depuis de nombreuses années… non pas que leur 
niveau d’autonomie en couture n’évolue pas…mais parce 
qu’elles ont un vrai plaisir à se retrouver et à partager ces 
instants autour de leurs machines.
Chacune peut, lors de ces cours, constituer la pièce de son 
choix, avec le tissu et le motif à sa convenance. Evidemment il 
est important et nécessaire d’apprendre sur des pièces d’étude 
(comment faire une poche, un col, poser une fermeture éclair, 
faire des fronces …) mais les femmes préfèrent être « libres » 
et travailler sur leurs confections personnelles. L’une va faire 
une robe, l’autre une jupe, une troisième un manteau alors 
que la dernière va confectionner pour ses petits-enfants… 
Ce groupe, qui était d’abord sur un créneau de 2 heures s’est 
étendu à 4 heures, puis deux fois par semaine, une semaine 
sur deux. Il réunit des femmes de Saint-Amant-Tallende mais 
également de Tallende, Saint-Saturnin, Chanonat... Michelle 
qui anime ce groupe court de l’une à l’autre afin d’apporter 

son expertise, son avis, ses conseils… 
Peggy, de Tallende, est la dernière recrue, de cette année. 
Michelle ainsi que toutes les « anciennes » tiennent à ce 
que les nouvelles soient bien accueillies ; et se remettent aux 
bases quand il le faut, « du moment qu’on aime les tissus, faire 
des choses de ses mains ».
Elles se réunissent aujourd’hui salle des Eclaireurs, près du Parc 
Villot. Et tout cela dans une bonne ambiance, elles tiennent 
toutes à le souligner. C’est avant tout un moment de détente, 
d’échanges. L’association est équipée des outils indispensables 

pour la couture : trois surjeteuses, une machine à 
coudre, un fer à repasser, une machine à biais…
L’association Fil en Aiguilles, est régulièrement 
sollicitée par la Mairie afin que les couturières 
participent à des projets municipaux.  Les élus 
savent que l’on peut compter sur elles. Toujours 
volontaires, elles ont par exemple confectionné 
les rideaux de la Mairie et des salles communales, 

les housses de couettes et sacs à chaussons pour les enfants 
de l’école, sacs à vrac en tissu pour éviter l’utilisation de 
plastiques… mais aussi des surchaussures pour la crèche 
de Saint-Amant. Dernièrement elles ont mis les bouchées 
doubles pour approvisionner en masques lors de la crise 
sanitaire. 
Les cousettes, telles des ouvrières dans une ruche s’activent, 
ouvragent, coupent, cousent, rétrécissent, retournent, font 
des fronces… bref travaillent les tissus autour de leur chef 
d’orchestre, présidente et amie Michelle.
La Municipalité est très fière de cette association et remercie 
chaleureusement Michelle L’Hopitault pour ces 30 années 
d’animation, de transmission et de Présidence de l’association 
De Fil en Aiguilles ! Que de temps consacré à toutes « ses 
cousettes du jeudi et du vendredi ». 
MERCI !

Association Gymsenso63 
L’association GYMSENSO63 a 

proposé à ses adhérents une soirée 
« d’ immersion sonore », le 18 mars 
à Saint-Amant-Tallende, pour faire 
connaître et expérimenter les sons 
émis par les instruments et la voix de 
Lucille Portia Achard.

Celle-ci joue et chante de manière intuitive, tout en 
s’appuyant sur une bonne formation musicale. Toutes 
les participantes ont beaucoup apprécié ce moment 
d’apaisement du corps et de l’esprit, tout à fait en accord 
avec ce que nous pratiquons dans nos cours et ateliers. 

Nous proposerons 
d’autres soirées de 
ce type que nous 
ouvrirons aux personnes intéressées.
Les activités de l’association sont axées sur la pédagogie 
perceptive et permettent d’acquérir de la détente, de la 
souplesse et du bien-être ; et aussi une meilleure vitalité, 
une meilleure confiance en soi et une meilleure relation à 
soi et aux autres.
Pour tout renseignement vous pouvez contacter Françoise 
Boutonnet au 06 84 59 35 63.
Email : gymsenso63@laposte.net
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MASADO
Nous remercions la Mairie de Saint-Amant-Tallende 
d’avoir mis à notre disposition la salle de « Motricité » 
de l’école élémentaire « Entre 2 Rivières ».
Nous pouvons donc maintenant accueillir, à tous nos cours 
« Pilates » et « Yoga » tous les Actifs, Seniors et Personnes 
avec handicap.  

>  Activité « YOGA »
-  Tous les lundis de 9 h 30 à 
10 h 30, au centre Pasteur, 
1er étage avec ascenseur.

- Tous les mercredis de 
19 h à 20 h, salle de 
motricité de l’école.

Rappel des Vertus du « Yoga » : Réduction de votre stress, 
travail sur la respiration et souffle, renforcement des 
défenses immunitaires et remèdes pour l’arthrose. Vivre 
beaucoup plus sereinement.

>  Activité « Pilates » 
- Tous les lundis de 18 h 45 
à 19 h 45, salle de motricité, 
pour Pilates débutants. 
- Tous les lundis de 19 h 45 
à 20 h 45, salle de motricité, 
pour Pilates Intermédiaires.
Rappel des Vertus du 

« Pilates » : Amélioration de la posture et renforcement 
des muscles profonds, le mal de dos disparaît, le ventre 
se raffermit, le corps devient fort et souple. Un moment 
pour Soi tout simplement.
* Sauf durant les périodes de vacances scolaires.

Bravo à tous nos Adhérents et nos deux Professeurs pour 
avoir respecté le protocole sanitaire.
@ : association.masado@laposte.net
Tel : 07 86 26 89 51

Histoire & Patrimoine

L’assemblée générale du 9 avril a fait le bilan très positif 
des activités de 2021, dont la signalétique patrimoniale, 

la journée des moulins, la déambulation au clair de lune, 
l’exposition de photos anciennes et l’édition de deux livrets 
dont un de photographies.

Pour nos projets de 2022, nous apporterons notre 
concours aux Amis de Saint-Saturnin dans l’exposition de 
photos anciennes dans ce village les 14 et 15 mai. Trois 
semaines plus tard, les 4 & 5 juin, nous organiserons une 
exposition sur la ferronnerie, occasion de découvrir le 
travail des forgerons qui ont façonné notre bourg : balcons, 
portes, monuments, cimetière, … Elle sera animée par une 

spécialiste Saint-Amantoise et un forgeron d’art, les habituels 
supports (panneaux, vidéos, matériel) seront complétés par 
un espace didactique pour les enfants.
Le thème de la journée nationale du Patrimoine de pays 
et des moulins étant cette année « être et renaître », 
nous envisageons un circuit au sein du village autour de la 
restauration des fontaines le dimanche 26 juin après-midi. 
Les visites du vieux village auront lieu chaque vendredi 
de mi-juillet à fin août, départ 17 h 30 devant l’église. 
Les samedi 6 et 13 août, deux randonnées patrimoine et 
paysage (10 km, dénivelé total 300 m) sont programmées : 
Tallende, puis Monton, statue de la Vierge, panorama, ancien 
habitat troglodytique. Départ à 9 h devant l’église, retour 
vers 12 h 30.
En septembre, nous envisageons d’honorer Jean-Baptiste 
Pallet qui a été le premier maire de Saint-Amant, exerçant 
cette fonction durant 25 ans entre 1789 et 1819, période 
particulièrement riche en évènements. En octobre, nous 
vous proposerons un éclairage sur les anciens commerces, 
métiers et noms de nos rues, sous la forme d’une exposition 
et d’un livret.
Encore une année bien active en perspective, alors n’hésitez 
pas à nous rejoindre en adhérant (10 € en individuel et 15 € 
en couple) ou nous soutenant en participant à nos actions.
saintamanthistoireetpatrimoine@gmail.com  
et 06 99 68 18 11
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La Gaule Saint-Amantoise
Notre société de pêche regroupe une trentaine de 
pêcheurs passionnés aussi bien par la préservation de nos 
2 belles rivières, la Monne et la Veyre, que par la pêche de 
truites fario qui composent l’essentiel de leur population 
(des vairons et de rares chabots sont également présents 
dans la Monne).
Nous veillons à réaliser un repeuplement raisonné en 
truites adultes de qualité, ainsi qu’en truitelles et alevins de 
souche régionale issus de la pisciculture fédérale de Besse, 
en fonction du résultat des pêches d’inventaire réalisées par 
la fédération départementale. Nous travaillons également 
avec le Syndicat Mixte des Vallées de la Veyre et de l’Auzon 
à la préservation de la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques.
Nous effectuons régulièrement des opérations de nettoyage 
des berges et du lit de la rivière, en accord avec les 
propriétaires riverains concernés. Une opération de ce type 
est prévue en juin sur un secteur de la Veyre, si le contexte 
sanitaire le permet.
L’ouverture de la truite, le 12 mars dernier, a été l’occasion 
pour les pêcheurs de remercier chaleureusement notre 
ancien président, Claude Chabert, pour son action efficace 
pendant de nombreuses années, ainsi que pour la convivialité 
qu’il a toujours mise en avant et à laquelle nous sommes 
très attachés. Il reste un membre actif de notre société 
de pêche.

Un cadeau personnalisé, réalisé par un pêcheur, menuisier et artiste !

Tout nouveau pêcheur Saint-Amantois (ou extérieur à la 
commune, s’il est parrainé par un de nos pêcheurs actuels) 
est le bienvenu s’il souscrit à nos valeurs de respect des 
rivières, des poissons et des propriétés traversées !
Nous remercions d’ailleurs les riverains qui nous permettent 
d’exercer notre passion, dans le respect de la tradition et de 
leur propriété.
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à vous adresser à un 
des membres du bureau 2022 : Bernard Juilhard - président 
– 07 61 59 23 90, Alain Echalier – trésorier, Alain Clauge – 
secrétaire ou à notre garde-pêche assermenté, Eric Quinty.

Quelques belles truites fario lâchées pour l’ouverture 2022

Resto du Cœur
Pour le Centre des Restaurants du Cœur de Saint-
Amant-Tallende, la collecte des 4,5 et 6 mars a été une 
belle réussite avec un peu plus de 3,2 tonnes de denrées 
et produits alimentaires, produits bébés, d’hygiène et 
d’entretien collectés. 
C’est une grande satisfaction pour les Restos du Cœur de 
St Amant qui pourront assurer la distribution alimentaire 
aux plus démunis avec plus de sérénité et faire face à une 
demande de bénéficiaires de plus en plus croissante. 
Merci aux responsables des magasins qui nous ont 
accueillis, aux 60 bénévoles qui ont œuvrés à l’entrée, et 
à la générosité des très nombreux donateurs. 
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L’association Saint Verny  
de Saint-Amant-Tallende

Petit rappel historique de l’association la plus ancestrale de 
Saint-Amant-Tallende (plus de 400 ans) : La Saint Verny.
La confrérie de la Saint Verny a vu le jour le 20 mai 1615, 
date de la création de la fête des vignerons. Depuis le 20 mai 
1870, jour du renouveau de cette fête en Auvergne, elle est 
traditionnellement célébrée en même temps que la fête de 
pentecôte.
A l’occasion de ce week-
end - du vendredi 3 
au lundi 6 juin -, les 
Baisles (c’est comme cela 
que l’on appelle ceux qui 
composent l’association) de 
l’année précédente - deux 
couples de Saint-Amantois – 
présentent leurs successeurs 
qu’ils auront choisi dans le 
plus grand secret parmi la 
population de Saint-Amant.
Ils ont toute l’année pour 
faire ce choix et celui-ci est 
incontestable.
Les nouveaux Baisles sont 
présentés à la population 
lors d’une cérémonie 
publique d’intronisation 
qui a lieu le dimanche 
de Pentecôte (5 juin) 
à 11 h sur le parvis de 
la Mairie.
C’est ainsi que la tradition 
perdure et que la ville 
s’anime avec la qualité de vie 
qu’on lui connait.
A Saint-Amant cette 
association qui traverse les 
âges est composée d’une 
trentaine de membres actifs 
qui œuvrent modestement 
pour le bien être de sa ville 
en organisant plusieurs 
manifestations dans l’année : 
Le fameux week-end 
de Pentecôte du 3 au 
6 juin (venez découvrir 
les nouveaux Baisles), 
retraite aux flambeaux, 

Couronnement, Pique-nique, fête foraine…
La fête de la musique Le 25 juin sur la place de l’Eglise
La brocante qui aura lieu le 16 octobre

Venez nombreux afin que la tradition perdure.
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Ludothèque, bientôt 32 ans !
Notre Ludothèque voit le jour le 12 septembre 1990. 
Elle est à l’initiative de Joëlle Harmand, avec la collaboration 
de Nicole Touret et d’Hélène Caillaud. 
Elle dépend alors du centre de loisirs de Saint-Amant-
Tallende, et est financée par une subvention municipale ainsi 
que par les adhésions des familles. Elle est installée dans les 
préfabriqués de l’ancienne école maternelle.

Les bénévoles contactent alors les ludothèques de Romagnat, 
Riom et Billom pour s’inspirer de leur expérience, et avoir 
des conseils sur les jeux à acheter. Elles vont également 
s’inspirer au salon du jouet à Paris.
Les familles peuvent alors s’inscrire, moyennant une 
participation annuelle de 60 francs, et doivent payer 5 francs 
pour chaque jeu emprunté, pour une durée de 15 jours.

C’est au 1er janvier 2001 que les bénévoles ont souhaité la 
gratuité de la ludothèque. Après discussions, et avec l’accord 

de la municipalité, les 
familles ont alors eu la 
possibilité d’emprunter 
gratuitement les 
jouets. En 2004, notre 
ludothèque s’installe dans 
ses nouveaux locaux 
spacieux et lumineux, 
Espace Pasteur face à la médiathèque.
A ce jour, chaque année nous avons plus de 120 familles 
qui s’inscrivent et environ 2000 jeux qui sont utilisés par les 
enfants ou les parents. Ce sont 13 bénévoles qui se relaient 
à chaque permanence pour assurer ce service. 

Notre ludothèque s’adresse à toutes les personnes, quel 
que soit leur lieu de résidence. Et il n’est pas rare de voir 
des familles qui viennent de loin pour trouver le jeu qui leur 
permettra de passer un bon moment. MERCI aux bénévoles 
d’hier et d’aujourd’hui !

Médiathèque

La 4e édition du Festival d’ici & là, organisée par 
Mond’Arverne Communauté, aura lieu cette année 

les samedi 11 et dimanche 12 juin, sur le site de Chadieu, 
commune d’Authezat. Elle accueillera Jean-Claude Mourlevat 
de notoriété internationale.
Jean-Claude Mourlevat est un auteur français né à Ambert 
(Puy-de-Dôme) en 1952. Il est particulièrement connu 
pour ses romans destinés à la jeunesse, pour lesquels il est 
multiprimé, notamment par le prix commémoratif Astrid-
Lingren, 21e lauréat et le premier français (Astrid Lindgren, 
créatrice de Fifi Brindacier).
Mond’Arverne Communauté invite les curieux, les flâneurs, 
les lecteurs, les amateurs de spectacles, les créatifs comme 
les observateurs, les extravagants comme les timides, les 
jeunes et les moins jeunes, les taciturnes et les joyeux, bref 
toutes les personnes avides de sorties et de moments à 
partager. Fidèle à ses composantes, qui en font l’originalité 
et le succès, le festival, gratuit et ouvert à tous, regorgera de 
propositions variées pour mieux vous inciter à larguer les 
amarres et vous laisser embarquer par :
>  Des ateliers participatifs
>  Des spectacles en tous genres et une soirée festive le 

samedi
>  Un auteur invité et des cartes blanches
>  Des jeux et animations ludiques
>  Une braderie de livres

>  Un espace convivialité et autres animations (manège, coin 
lecture, espace numérique…).  

Comme les années précédentes, qui ont mis en valeur le 
lac d’Aydat en 2018, le domaine de Chadieu (Authezat) en 
2019 et le clos d’Issac (Saint-Saturnin) en 2021, les bénévoles 
saint-amantois du réseau participeront aux lectures à voix 
haute.
Quel que soit votre âge, c’est le moment de lire Jean-Claude 
Mourlevat. De très nombreux livres sont à votre disposition 
en prêt gratuit dans notre médiathèque et sur le réseau de 
lecture publique de Mond’Arverne.
Vous pouvez emprunter ces livres ou les réserver auprès des 
bénévoles ou sur le site internet depuis votre compte. Si un 
document n’est pas disponible dans notre médiathèque, une 
navette hebdomadaire assure le transfert des documents 
et vous recevrez un courriel vous informant de son arrivée.
Dès la création de votre carte à la médiathèque, vous 
pouvez accéder à l’espace numérique (mediatheques.
mond-arverne.fr) en vous connectant avec le numéro de la 
carte et un mot de passe que vous choisirez. Grâce au site, 
vous pourrez réserver des livres, CD, DVD, BD, … ainsi que 
connaître toutes les animations sur notre territoire. Vous 
trouverez aussi un tutoriel dans la rubrique « actualités ».
Rappel agenda : T’es livre Samedi ? Dernier 
avant festival et vacances samedi 21 mai  




